
 

 

 

 

 

 

 

 

FPR : D11 

 

Chef du Service de la Coopération  

FILIERE : Management Opérationnel 

FAMILLE METIERS : Responsable d'Unité Fonctionnelle Opérationnelle 

ACTIVITES :   

Le Chef du Service de la Coopération a pour activité principale le développement et le 
renforcement de la coopération nationale et internationale en adéquation avec les 
orientations stratégiques de l’ANEF.  
 
MISSIONS :    
Le Chef du Service de la Coopération est chargé des missions suivantes : 
 

 Élaborer et mettre en œuvre la stratégie de coopération internationale 
(multilatérale, bilatérale et triangulaire) et nationale de l’Agence, et d’en assurer le 
suivi ; 

 Établir et développer les relations de coopération avec les acteurs nationaux et 
internationaux susceptibles d’accompagner l’Agence dans la réalisation de ses 
objectifs stratégiques ; 

 Promouvoir la coopération bilatérale et coordonner le processus de préparation 
des accords y afférents depuis la négociation jusqu’à la signature ; 

 Promouvoir la coopération nationale et coordonner le processus de préparation 
des conventions y afférentes depuis la négociation jusqu’à la signature ; 

 Coordonner la préparation des programmes et projets de coopération depuis 
l’identification jusqu’à la signature des accords et conventions de financement ; 

 Assurer le suivi de la mise en œuvre des programmes et projets de coopération en 
étroite collaboration avec les Directions concernées de l’Agence ;  

 Coordonner la gestion des missions à l’étranger et l’accueil des délégations 
étrangères au Maroc. 

 
RELATIONS ET ENVIRONNEMENT :  
Le Chef du Service de la Coopération relève du Chef du Département de la 
Communication et de la Coopération. 
Sous la supervision de son responsable hiérarchique, il peut avoir d’autres relations avec 
d’autres entités internes et externes à l’ANEF. 
 
EXIGENCES DU POSTE :  
• Un grade équivalent à l’échelle 11 ; 
• Un diplôme permettant l’accès à un grade équivalent à l’échelle 10 ; 
• Une ancienneté administrative de 3 ans au minimum. 
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Chef du Service de Suivi des Conventions Internationales 

FILIERE : Management Opérationnel 
FAMILLE 

METIERS : 

Responsable d'Unité Fonctionnelle Opérationnelle 

ACTIVITES :   
Le Chef du Service de Suivi des Conventions Internationales a pour activité principale 
Coordination et suivi de la mise en œuvre des dispositions des conventions 
internationales.  
 
 
MISSIONS :   
Le Chef du Service de Suivi des Conventions Internationales est chargé des missions 
suivantes : 

 Coordonner la mise en œuvre, à l’échelle nationale, des dispositions des 
conventions internationales dont l’Agence est le point focal national ; 

 Assurer, conformément aux prérogatives de l’Agence, la réalisation des 
engagements du Maroc dans le cadre des conventions internationales en 
collaboration avec les Départements/Etablissements qui en assurent la 
coordination à l’échelle nationale ; 

 Mettre en place, au niveau national, un dispositif de suivi-évaluation des initiatives 
et programmes lancés dans le cadre des conventions internationales ; 

 Veiller à la participation active de l’Agence aux différentes réunions statutaires et 
aux évènements thématiques organisés dans le cadre des conventions 
internationales. 

 
RELATIONS ET ENVIRONNEMENT :  
Le Chef du Service de Suivi des Conventions Internationales relève du Chef du 
Département de la Communication et de la Coopération. 
Sous la supervision de son responsable hiérarchique, il peut avoir d’autres relations avec 
d’autres entités internes et externes à l’ANEF. 
 
EXIGENCES DU POSTE :  

• Un grade équivalent à l’échelle 11 ; 
• Un diplôme permettant l’accès à un grade équivalent à l’échelle 10 ; 

• Une ancienneté administrative de 3 ans au minimum. 
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Chef du Service de la Communication  

FILIERE : Management Opérationnel 
FAMILLE METIERS : Responsable d'Unité Fonctionnelle Opérationnelle 
ACTIVITES :   
Le Chef du Service de la Communication a pour activité principale la promotion de la 
communication interne et externe de l’ANEF.  
 
 
MISSIONS :   
Le Chef du Service de la Communication est chargé des missions suivantes : 
 

 Élaborer et mettre en œuvre la stratégie de communication de l’Agence et veiller 
au suivi de son exécution ; 

 Concevoir et exécuter les plans de communication Interne et Externe, et d’en 
assurer le suivi ; 

 Promouvoir et renforcer la culture de l’Agence (interne) et entretenir sa notoriété 
et son image institutionnelle (externe) ; 

 Organiser des campagnes de communication et de sensibilisation visant la 
préservation et la protection des écosystèmes forestiers ;   

 Assurer la gestion des relations publiques et des relations presse : 

 Contribuer à la production des différents documents, outils et supports de 
communication ; 

 Coordonner l’organisation des éventements thématiques pilotés par 
l’Agence (conférences, séminaires, salons, foires, célébration des journées 
nationales et internationales…); 

 Coordonner la participation de l’Agence aux éventements traitant des thèmes en 
relation avec ses domaines de compétences ; 

 Administrer et mettre à jour le portail Internet de l’Agence, et promouvoir 
l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la communication. 

 
RELATIONS ET ENVIRONNEMENT :  
Le Chef du Service de la Communication relève du Chef du Département de la 
Communication et de la Coopération. 
Sous la supervision de son responsable hiérarchique, il peut avoir d’autres relations avec 
d’autres entités internes et externes à l’ANEF. 
 
EXIGENCES DU POSTE :  

• Un grade équivalent à l’échelle 11 ; 
• Un diplôme permettant l’accès à un grade équivalent à l’échelle 10 ; 

• Une ancienneté administrative de 3 ans au minimum. 
 
 


